PAGE  
4

Le 1er novembre  2002


 
COURRIER, TÉLÉCOPIEUR ET COURRIEL
Me Véronique Dubois

Secrétaire

RÉGIE DE L’ÉNERGIE

800 Place Victoria (bureau 255)

Montréal (Québec)

H4Z 1A2

Objet :
UNION DES CONSOMMATEURS

· Demande de dispense de recourir à 

l’appel d’offres pour combler les besoins en 

électricité des consommateurs au tarif BT -

RÉGIE : R-3490-2002
Notre dossier : 10,058/S


________________________________________________

Chère consoeur,

Comme vous le savez déjà, notre cliente, l’Union des consommateurs (UC), a soulevé l’irrecevabilité de la demande du distributeur dans le dossier ci-haut mentionné lors de la rencontre préparatoire du 18 septembre 2002. Tel qu ‘il appert de la décision D-2002-198 de la Régie, cet aspect sera traité lors de l’audience au fond. 

Notre cliente, considérant la nature particulière de ce dossier, n’entend pas soumettre de preuve mais se limitera plutôt, lors des journées d’audience, à contre interroger les témoins du distributeur et des intervenants ayant soumis une preuve et à plaider.

Il est évident que notre cliente soumettra à nouveau lors de l’audience au fond  que la Régie ne peut accorder au distributeur la dispense prévue à l’article 74.1 de la Loi  sur la Régie de l’énergie puisque sa demande ne rencontre pas les conditions strictes pour son octroi. Nous entendons démontrer que ni le critère de l’urgence des besoins à satisfaire ni le critère des contrats de court terme n’est rencontré. 

Subsidiairement, nous argumenterons également sur l’opportunité d’accorder ou non la dispense de recourir à un appel d’offre et sur les conditions et balises devant assortir la dispense s’il y a lieu de l’accorder. 

Nous soumettrons que, tant et aussi longtemps que le volume patrimonial établi à la Loi sur la Régie de l’énergie n’est pas atteint, il devrait y avoir une période transitoire permettant au distributeur d’alimenter les clients au tarif BT à même l’électricité patrimoniale puisque ce tarif existait au moment de l’adoption de la Loi sur la Régie de l’énergie et demeure toujours en vigueur.

Le tarif BT étant au sens de la Loi sur la Régie de l’énergie un tarif de gestion de consommation, le distributeur soumet qu’il devrait  s’approvisionner via le marché pour l’électricité qui excède le volume patrimonial. On doit immédiatement constater que ce n’est manifestement pas le cas puisque nous sommes en situation de surplus à l’heure actuelle par rapport au volume patrimonial établi par la Loi sur la Régie de l’énergie. 

La Régie n’a pas décidé dans la décision D-2002-115 que la fourniture du tarif BT était nécessairement à l’heure actuelle au prix du marché.  Elle a décidé au contraire qu’il s’agissait d’un service qui pouvait être interrompu par le distributeur. 

La Régie a, dans cette décision, obligé le distributeur à considérer la finalité interruptible de ce tarif :

« La Régie est d’avis que la preuve sur le prix de marché n’est pas faite et qu’il manque de substance pour soutenir un tel prix.  En audience, le témoin du Distributeur a reconnu que le prix du marché en 2004 pourrait être bien inférieur à 6,0¢kWh, mais il considère que le prix devrait tourner autour du coût évité de long terme, estimé à 5,5¢kWh.  Or, ce coût évité est basé sur le coût du prochain équipement, incluant le coût de construction.  Aux yeux de la Régie, la raison d’être d’un tarif de gestion de la consommation tel le tarif BT est d’éviter d’ajouter un équipement additionnel et de mieux utiliser les équipements en place.

La Régie considère prématurée l’estimation faite par le Distributeur du coût évité de long terme.  Il y aura lieu de prendre connaissance des prix du marché indiqués par les soumissions aux appels d’offres pour des produits appropriés résultant du plan d’approvisionnement. » (Décision D-2002-115, p. 36)

À notre avis, nous nous posons une mauvaise question lorsque nous nous demandons si la fourniture du tarif BT fait ou non partie de l’électricité patrimoniale pour en arriver à décider si la procédure d’appel d’offres doit être appliquée pour satisfaire les besoins des marchés québécois qui excèdent l’électricité patrimoniale.

Si on suit la logique du distributeur, ce dernier agit actuellement en violation de la Loi puisqu’il approvisionne les usagers du tarif BT sans avoir appliqué la procédure d’appel d’offres. On voit bien que ce raisonnement n’a pas de sens et que le législateur ne pouvait être à ce point ignorant en ne prévoyant pas une période de transition entre la situation antérieure à l’application de la Loi et la situation nouvelle créée par la Loi.

À notre avis le législateur a prévu une période transitoire à l’article 164 :

« 164.  Les règlements et les contrats pris en vertu de l’article 22.0.1 de la Loi sur Hydro-Québec avant l’entrée en vigueur de l’article 123 de la présente loi conservent leur effet jusqu’à leur abrogation, leur modification ou leur remplacement par un règlement, contrat, décision ou ordonnance pris en vertu de la présente loi. »
Par conséquent, l’article 164 de la Loi établit que le statu quo doit être maintenu à savoir l’approvisionnement des usagers du tarif BT au tarif actuel par Hydro-Québec Production, et ce, tant et aussi longtemps que la Régie n’aura pas modifié le ou les contrats d’approvisionnement antérieurs. Le maintien du statu quo consiste dans les faits à intégrer provisoirement l’approvisionnement du tarif BT au tarif patrimonial, et ce, jusqu’à l’atteinte du volume patrimonial établi par la Loi.

La Régie, tant dans la décision D-2002-115 que dans la décision D-2002-169, a bel et bien indiqué à Hydro-Québec les devoirs qu’elle avait à faire avant qu’elle puisse abolir ou modifier le tarif BT.

Le distributeur doit immédiatement mettre en place la consultation ordonnée par la Régie. Les consommateurs ont un intérêt à savoir, dans les meilleurs délais, si on peut mettre en place un véritable tarif interruptible et, par la suite, à quel prix.

En conclusion, nous sommes d’avis que la demande de dispense d’Hydro-Québec est inutile puisqu’elle est prématurée dans les circonstances, cette dernière n’ayant pas entrepris les démarches imposées par la Régie afin de faire du tarif BT un véritable tarif interruptible et, en attendant, le statu quo doit être maintenu en vertu de l’article 164 de la Loi sur la Régie de l’énergie.  

Nous réitérons qu’il n’existe pas de situation d’urgence qui justifierait la Régie d’accorder une dispense au distributeur.

Il est bien évident que notre cliente se réserve le droit de soulever toutes questions additionnelles qui pourraient être soulevées lors de la présentation de la preuve et lors des contre interrogatoires des témoins.

Notre cliente soumettra en temps utile, avant l’audience prévue pour les 19 et 20 novembre 2002, ses notes et autorités.

Copie de la présente est expédiée à Me Simon Turmel, procureur d’Hydro-Québec, ainsi qu’aux intervenants.

Nous espérons le tout conforme et nous vous prions, chère consoeur, de recevoir l'expression de nos sentiments distingués.

RIVEST SCHMIDT

Par : Claude Tardif

CT/lc

c.c. : 
Mme Manon Lacharité


M. Mounir Gouja


Me Simon Turmel

Tous les intervenants

